
Économie 5
Mercredi 22 Juillet 2015

LE plan de gestion environ‐nementale et sociale (PGES)est devenu un outil incon‐tournable pour la réalisa‐tion de tout projet dedéveloppement durable.Mais à l’heure actuelle, peud’opérateurs économiquesmaîtrisent l’ensemble de ceprocessus. Pour les responsables ducabinet d’étude Biotop, Re‐nold Bopulnois,  "l’intégra-
tion environnementale est
un gage de la réussite du
projet. Son autorisation et le
maintien de celui-ci s’ap-
puient sur la qualité et le res-
pect du plan de gestion
environnementale et sociale
(PGES). Les mesures du PGES
devront être réalistes. Une
implication forte de l’opéra-
teur, quant à leur faisabilité
technique et !inancière, est
requise tout au long du pro-
cessus d’étude d’impact, pour
une grande ef!icacité dans la
surveillance et le suivi". Il faut identi"ier un respon‐sable opérationnel, parexemple un chef de chantierou une personne ressourcede l’hygiène qualité sécuritéet environnement (QHSE),des indicateurs de suividont la présence d’uneplate‐forme de stockage deshuiles usagées, l'absence dedéchets en dehors des pou‐belles, les modalités d’enre‐gistrement, d’archivage et
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C’ESTavec une grande tristesseque la direction générale deTotal Gabon a appris le décès deLambert Ona Ovono, survenu le13 juillet 2015  en France. L'an‐cien directeur général adjoint deTotal Gabon jusqu'en 2008 estdécédé à Vigeant (région Poi‐tou‐Charentes),  à l'age de 71ans. Le défunt a connu un bril‐lant parcours au sein de plu‐sieurs sociétés liées àl’exploitation pétrolière, aussibien au Gabon qu'à l'étranger,où son expertise avait été una‐nimement reconnue. Recruté le18 octobre 1971 par Elf Spafe ‐l'ancêtre de Total Gabon ‐, enqualité d’ingénieur géologue,Lambert Ona Ovono connaîtune belle carrière au sein dugroupe. Il occupera notammentdifférents postes de responsabi‐lité à Houston (Etats‐Unis) et àParis (France). Au sein de la "i‐liale gabonaise du groupe Total,il assumera, de 1987 à 1989, lesfonctions de directeur adjointde l’exploration, avant celles dedirecteur de l’exploration de1989 à 1995, puis de directeurgénéral adjoint de 1995 à 2008,qui fut son dernier poste à TotalGabon. C’est donc une grandeperte pour l’industrie pétrolièrenationale et internationale. 

W.N.
Libreville/Gabon 

Lambert Ona Ovono est mort
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de consultation de ces indi‐cateurs tenue par une per‐sonne ressource avec uncarnet de bord.Toutefois, comme l’a indi‐qué l’expert, ce processus sefait en 9 étapes clés : sou‐mission de l’avis de projet,évaluation préliminaire duprojet, élaboration et ca‐drage des termes de réfé‐rence, réalisation de l’étudeet consultations publiques,dépôt du rapport d’étuded’impact, décision de l’auto‐rité compétente, mise enœuvre du projet, surveil‐lance et suivi.L’opérateur économiquedoit à cet effet s’attendre àun exercice qui se fait entrois phases. La phase unetient compte des quatrepremières étapes. Ladeuxième phase repose surles étapes 5, 6 et 7. Et la der‐nière phase sur les étapes 8et 9.   En ce qui concerne la phase

Le formateur Rénold Boulnois enseignant l'étude
d'impact environnemental en périphérique des

parcs nationaux.
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La démonstration d'abattage directionnel dans un
chantier afin de préserver les jeunes arbres.
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une, ces quatre étapes sontl’opportunité pour l'opéra‐teur économique d’échan‐ger régulièrement avecl’administration en chargede l’environnement et aussiavec les populations concer‐nées qui vivent autour duprojet. Il s’agit d’évaluer

l’opportunité du projet etd’anticiper, dans la concep‐tion de celui‐ci tous les as‐pects environnementaux.Les étapes 2 et 4 incluentnécessairement des visitessur le site, conjointementavec l’administration etdans le cadre d’expertises

ciblées. A l’étape 4, les enga‐gements de l’opérateur enmatière d’environnementsont compilés dans le PGESqui est intégré au dossier.S’agissant de la deuxièmephase, ces étapes mènent demanière formelle à l’autori‐sation, ou non, du projet oude l’activité. L’autorisations’appuie sur le respect parl’opérateur de son PGES. Enzones périphérique et tam‐pon des parcs nationaux,l’ANPN émet un avisconforme sur le dossier.Quant à la dernière phase,lors de la réalisation du pro‐jet ou de l’activité, l’opéra‐teur est tenu de véri"ier labonne mise en œuvre deson PGES par l’auto‐surveil‐lance. L’administrationcontrôle régulièrement laréalisation des mesures en‐vironnementales du PGES,formule des recommanda‐tions et maintient sur cettebase son autorisation. 

Une visite de terrain des experts dans un chantier fo-
restier.
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